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SECRETARIAT D'ETAT A LA PECHE 

D~r~t n° 80-157 du 24 mal 1980 portant creation du 
centre d'etudes, de recherche appliquee et de 
documentation pour la peche et l'aquiculture. 

Le President de la Republlque, 

Sur le rapport du secrntaire d'Etat l la p~che et 
du mlnistre de l'enselgnement superleur et de la 
recherche sclentmque, 

Vu la Constitution et notamment ses articles 111-
100 et 152 ; 

Vu l'ordonnance n° .73-44 du 25 ju1llet 1973 portant 
cm~ation d'un organisme national de la recherche 
sctentiftque (O.N.R.S.) ; 

vu le decret n° 79-124 du 14 julllet 1979 fixant Ies 
attributions du secretaire d'Etat a la peche et 
notamment ses articles 3 et 8 ; 

Vu le decret n° 79-125 du 14 Julllet 1979 portant 
organlsat.ton de l'adminlstratlon centrale du secre­
tariat d'Etat a la peche 

Decrete : 

TITRE I 
DENOMINATION - OBJET - SIEGE 

Article ler. - n est crll~ sous Ia denomination 
,If, « .,entre d'etudes, ct~ recherche app11ouee et de 
documentation pour la peche et l'aquiculture >, 
par abreviatlon "'C.E.R..P. > et designe cl-apres « !e 
centre >, un etabllsaement publlc a caractere scten­
tlfiqu~ et techmque, dote de la personnallte morale 
et de l'autonomie financiere. 

Le centre est place sous la tutelle du secretaire 
d'Etat a la peche. Le siege est fixe a Bou Ismail 
(wilaya de Bllda). 11 peu't et1e transfere en tout 
autre endroit du territolre national par d~cret pris 
sur rapport du secretalre d'Etat a la peche ; 

Art. 2. - Confortntment aux orientations -et 
objectlfs du plan national de la nohen:he. et en 
liaison avec les autres organismes concerne1, chacmn 
en ce qui le concerne, dans le respect de leurs 
prerogatives et dans le cadre de la legislation en 
vigueur, le centre a pour mission : 

- d'effectuer des etude:s llconomlques et sociales 
H~es a la peche et a l'aqulculture, et notamment aux 
problemes d'organlsation, de developpement et aux 
conditions de vie et de travail dans le secteur, 

- de partlciper, en liaison avec les organ!smes 
interess~. notamment l'tn:stttut national de carto­
graphle, aux etude:s relatives a l'amenagement du 
littoral et a l'etablissement des cartes marines, 

- de mener des programmes de techerche appll­
quee en vue de cotitrlbuer au developpement du 
secteur des p~ches, 

- de proceder a revaluation des ressources 
halleutlques et de controler l'exploltatlon des stocks, 

- de proposer, conformement a la r~glfmentatlon · 
en vtgueur, a l'autorite de tutelle ou a tout autre 
autorit6 concernee, les modalltea de dMinttion de1 
zones de peche, 

- d'entreprendre, apres exp~rtmentatton, des 
actions pilotes llees nota.mment au developpement 
de l'aquiculture, des vtvlers, des madragues et 
autres etabli8sements d'elevage et de ~he. 

- de definir les techniques de peche les J>l\11 
adaptees et d'experimenter les englnl de peche, 

- de sutvre, experimenter et contr0ler les 
performances de l'armement des bateaux de peche, 
et ce, dans le respect des prerogatives des autorlt~I 
concernees; 

- de mener des travaux se rapportant a la 
technologie de la transformation dans le secteur 
conformement au plan en matlere, 

- de particlper aux travaux de recherche relatlfs 
a la connaissa.nce blologique des especes commercia­
lisees ainsi qu'a la mlse en reuvre d"une politique 
Pt. d'une organisation du contr0le sur le plan sanitaire 
et sur le plan de la quallte de tous produits 
destines a la consommation, dans. le cadre des 
attributions respectives des autorites concernees et 
de la legislation en vtgueur, 

- de proceder ~ !'exploitation et au contr0le dea 
statistiques necessaires a une connal..ssance et a une 
planification rationnelle du secteur des peches, 

- de reunlr, classer, conserver la documentation 
indispensable aux services du centre et au secteur 
des peches, 

- d'assurer la publlcation des etudes et recher­
ches effectuees, 

- de definlr et de mettre en reuvre les programmes 
d'anlmation et de vulgarisation dans le cadre de ses 
actlvites, 

- de particlper, par son equtpement et son 
infrastructure materielle, a toute operation de for­
mation en faveur du secteur des peches, 

- de souscrlre des conventions et des contrats de 
recherche et d'etndes avec toute personne physique 
ou morale, dans le cadre de la leilslattou en vlgue\11! 
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- d'entretenir toutes relations utlles avec les 
organismes de meme vocation, nat10naux .>il 

et rangers. 
Dans le cadre de l'accompllssement de fa 

mission, le centre lnforme l'organisme national de 
la recherche scientifique (O.N.R.S.) des e·tudes, 
travaux et projets de recherche ou toutes institutions 
concernees. 

TITRE II 
ADMINISTRATION ET GESTION 

Art. 3. - Le centre est dlrige par un directeur, 
administre par un conseil d'admlnistration et e1ote 
d'un consell sclent1!1que. 

Chapitre I 
Le consell d'administration 

Art. 4. - Le consell d'admlnistration est compose 
comme suit : 

- le directeur de la planification et du developpe­
ment au secretariat d'Etat a la peche, president, 

- le directeur de la production et de la distribu­
tion au secretariat d'Etat a la peche, 

- un representant du mlnistre de l'enseignement 
superleur et de la recherche· scientiflque, 

- un representant de l'organisme nattonal de la 
recherche sclentifique (O.N.8.S.), 

- le directeur du centre de recherche d'oceano­
graphie et de peche (C.R.O.P.), 

- le dlrecteur de l'institu't national de cartogra-
phle (I.N.C.). . 

- un representant du ministre des finances. 
- un representant du mlnlstre des transports, 
-'- un representant du mlnistre de la defense 

nationale (marine natlonale), 
- le dlrecteur general de l'entreprise nationale 

des peches (E.N.A. - peche) ou son representant, 
- le directeur general de l'entreprise nationale 

de construction et de reparation des navires de 
peches d'approv1s1onnement et de fabrication de ma­
teriel de peches (E.CO.REP) ou son representant, 

- deux (2) representants des travameurs. 

Le directeur, qui assure le secretariat des seances, 
!'agent comptable et le controleur financier du 
centre assistent aux reunions avec voix consultative. 

Le consell peut appeler. en cons11ltatiC'ln, toute 
personne qu'il juge utile en raison de ses competences 
sur les questions tnscrites a l'ordre du jour. 

Le conseil d'administration se reunit en session 
ordinaire au moins trois fois par an, sur convocation 
de son president. 

II peut se reunir en session extraordinalre A la 
demande soit de l'autorite de tutelle. soit du direc­
teur du centre ou du tiers de ses membres. 

Le president etablit, sur proposition ctn directeur, 
l'ordre du jour des reunions. Les convocations, 
accompagnees de l'ordre du jour, son t adressees a ·1 

moins huit jours avant la reunion. Ce del:1i pt' ,, 
~tre reduit pour les sessions extraordinaires et 
seulement en cas d'urgence. 

Art. 5. - Le consell d'admlnlstratlon ne peut 
valablement deliberer que si la . mottle au molns de 
ses membres sont presents. Si le quorum n•est pas 
atteint, une nouvelle reunion a lleu, A. l'tssue d"un 
delai de huit jours, dans ce cas, les deliberation 
sont valables, quel que soit le nombre des membtd!I 
presents. 

Les decisions sont prises a la majorlte simple des 
membres presents. En cas de partage egal des votx. 
celle du president est preponderante. 

Les deliberations du conseil d'admln1strat1on sont 
constatees sur des proces-verbaux tnscrtts sur un 
registre special signe par le presldent et le secre­
talre de seance. 

Les proces-verbaux des reunions sont communiques 
a l'autorlte de tutelle dans les hult jours pour 
approbation. 

Art. 6. - Dans le cadre des dispositions generales 
reglssant les etablissements publics a caractere 
adm}nistratif, le conse11 d'administration dellbere 
sur : 

- les projets de programmes d'etudes et de 
recherches appliquees, presentes, par le directeur. 
apres avts du conseil sclentltlque, 

- les projets de contrats ou conventions, 
- les mesures propres a ameUorer et a developper 

l'act!vlte du centre, 
- les projets de creation, de dissolution et de 

regroupement de stations et fermes experimentales, 
- les projets de budget et les comptes du centra, 
- l'acceptation des dons et legs, 
- les emprunts a contracter, 
- les acquisitions, ventes ou locations d'!rnmeublea, 
- !'approbation du rapport annuel et du compte 

de gestien presentes par le directeur du centre. 

Art. 7 - Les decisions du conseil d'admlnlstratton 
sont executoires, quinze jours apres la transmission 
du proces-verbal a l'autorite de tutelle, a mo1ns que 
dans ce ·delal celle-c1 ne s'y soit expressem.ent oppo­
s{>e ; tC'lutefois, les decisions relatives aux protets d'! 
programmes d'etudes et de recherches appliquees 
sout soumises a )'approbation prealable et expresse 
de l'autorite de tutelle. 

Les deliberations portant sur le budget, les 
comptes, les emprunts, l'acceptat!on des dons et legs, 
!es acquisitions et ventes d'immeubles ne dev!ennent 
executolres qu'apres approbation expresse donnee 
conjointcment par le secretaire d'Etat a la pkhe et 
lt' m1nistre des finances. 

Chapltre II 
Le directeur 

Art. 8. - Le directeur du centre est nomme par 
del:n~t. sur proposlnon du secreta!re d'Etat a la 
peche. 11 est nus fin a ses fonctlons dans les memes 
formes. 

Art. 9. - Le directeur du centre est charge de la 
preparation et de !'execution des deliberations clu 
conseil d'administration. 
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Il est ordonnateur du budget du centre. A ce titre, 
11 procede a l'eng·agement et au mandatement des 
depenses dans la limite des credits prevus au budget. 

Il passe tous marches, accords et conventions dans 
le cadre de la reglementation en vigueur. 

11 represente le centre en justice et dans tous les 
act es de la vie ci vile. 

II assure la direction des activites et exerce 
l'autorite hierarchique sur l'ensemble des personnels. 

II nomme, dans le cadre du statut les regissant, 
les personnels pour lesquels un autre mode de 
nomination n'est pas prevu. 

II etablit le rapport annuel d'ac'tivite, qu'il adresse 
au secretaire d'Etat a la peche, apres approbation 
par le conseil d'administration. 

Art. 10. - Le directeur du centre est assiste dans 
,;a tache par : 

- des chefs de departement dont les attributions 
"eront precisees par arrete du secretaire d'Etat a la 
peche, 

- des chefs de stations experimentales en la 
matiere. 

Les chefs de departement et de stations sont 
riommes par arrete du secretaire d'Etat a la pechr-, 
sur proposition du directeur. 11 est mis fin a leurs 
ronctions dans les memes formes. 

Art. 11. - Les condiUons de recrutement, de 
gestion et les categories de personnels · du centre 
feront l'objet d'un texte ulterieur dans le cadre de 
la legislation en vigueur. 

Chapitre III 

Le conseil scientifique 

Art. 12. - Un conseil' scientifique est institue 
aupres du directeur du centre. 11 comprend : 

- le directeur du centre, president, 
- les chefs de departement et de stations expe-

rimentales, 
- un representant de l'organisme national de la 

recherche scientlfique (O.R.N.S.), 
- le directeur du centre oceanographique et de 

peche (C.R.O.P.) ou son representant, 
- deux representants elus du personnel de 

recherche, 
- le directeur de l'institut national de cartogra­

phie (INC). 

II peut faire appel a toute personne competente 
dans les domaines relevant de sa mission. 

Art. 13. - Le conseil scientifique se reunit au 
moins une fois par mots. 

Art. 14. - Le conseil scientifique est un organe 
consultatif. 11 donne son avis sur toute question a 
caractere scientifique dont le saisirait le directeur du 
centre. 

11 est charge notamment : 
- de proposer les progranunes d'etudes et de 

recherches appllquees, 

- d'approuver les programmes generaux d'ac'ti­
vites des stations experimentales, 

- d'assister le directeur pour !'execution des 
programmes d'activites et planning de travail 
approuves par l'autorite de tutelle et pour le recru­
tement du personnel de recherche. 

TITRE III 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

Art. 15. - Le budget du centre comporte au titre 
des recettes : 

- les subventions de l'Etat, 
- les subventions d'organismes publics, 
- les produits des activites, 
- les dons et les legs, 
- les subventions d'organismes internationaux, 
- toutes autres ressources qui pourront lui etre 

attribuees. dans le cadre· de la legislation en vigueur 
et conformement a sa mission. 

Art. 16. - Le budget du centre comporte au titre 
des depenses : 

- les depenses d'equipement, 
- les depenses de fonctionnement, 
- toutes autres depenses necessaires a l'accom-

plissement de sa mission telle que definie par le 
present decret. 

Art. 17. - Le projet de budget du centre., prepare 
par le directeur, est adresse pour approbation, apres 
deliberation du conseil d'administratton, au secre- · 
taire d'Etat a la peche et au ministre des finances, 
au pluc: tard le 2 mai de l'annee precedant l'exer­
cice auquel il se rapporte. Si !'approbation dll. 
budget n'est pas intervenue a la date du debut de 
l'exercice, le directeur est autor1se l engager les 
depenses necessaires a son fonctionnement dans la 
limite des previsions correspondant du budget 
dument apl)rouve de l'exercice precedent. 

La decision d'approbation dolt lntervenlr apr~s 
promulgation de la loi de finances. 

Art. 18. - Les comptes du centre sont tenus selon 
les regles de la comp'tabilite publique. 

Art. 19. - Un agent c'omptable, nomme par am~te 
du ministre des finances, exerce ses attributions 
conformement a la reglementation en vigueur so'WI 
l'autorite du directeur du centre. 

Art. 20. - Le centre est soumis au contr~Ie 
financier de l'E'tat. Le controleur financier du centre, 
designe par le ministre des finances, exerce sa 
mission conformement a la reglementation en 
vigueur. 

Art. 21. - La dissolution du centre, la liquidation 
et la devolution de ses biens feront l'objet d'un texte 
de meme nature que celul qu'a. prevalu pour sa 
creation. 

Art. 22. - Le present decret sera publle au 
Journal ofjiciel de la Republique algerienne demo­
cra-Uque et populaire. 

Fait a Alger, le 24 mai 1980. 

Chadll iENDJED~ 


